
  

PREFECTURE DE L'AVEYRON 

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L'ADMINISTRATION 
DÉPARTEMENTALE DE L'ETAT 

Bureau des activités réglementées, des énergies et de Fexpropriation 

Dé De SÈÉ - au iurivo si à 8 AR 2010 Arrêté n°... rer du ere 

OBJET : Arrêté préfectoral complémentaire 
Commune de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
SYDOM de l'Aveyron 

  

  
Arrêté portant mise à jour des Prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral n° 2005-189-10 du 8 juillet 2005, autorisant le SYDOM de l'Aveyron à exploiter une installation de Stockage de déchets non dangereux situé aux lieux-dits « Solozard » et « Puech Saumon », Sur la commune de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE. 

LA PREFETE DE L'AVEYRON 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du mérite 

vu le Code Général des collectivités territoriales ; 

M te-Code-du-Fravait- 

VU le Code de l'Urbanisme : 

vu le Code Pénal ; 

VU le Code de l'Environnement, en particulier : 
- le livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances notamment : - Son titre I* relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, - son titre IV relatif aux déchets, 
- le livre N relatif aux milieux physiques notamment : 

- Son titre l* relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 
- Son titre Il relatif à l'air et à l'atmosphère ; 

VU la directive IPPC no 96/61/CE du 24 Septembre 1996, relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution : 

vu la directive 2008/108/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau : 
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la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 

dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

ja directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 

domaine de l'eau (DCE) ; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 

lenvironnement ; 

les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre H du code de l'environnement relatifs au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrété ministériel du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux, 

modifié par les arrêtés du 19 janvier 2006 et du 18 juillet 2007, et notamment son titre V relatifs aux 

installations existantes , 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2006 relatif au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

l'arrêté du 29 juin 2004 modifié, relatif au bilan de fonctionnement ; 

l'arrêté préfectoral n° 2005-189-10 du 8 juillet 2005 autorisant le SYDOM de l'Aveyron à exploiter le centre 

de stockage de déchets ménagers et assimilés ultimes, situé au lieu-dit « Solozard » sur la commune de 

Villefranche de Rouergue ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2009-160-1 du 9 juin 2009 modifiant et complétant les prescriptions 

techniques annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2005-189-10 du 8 juillet 2005 et imposant la 

réalisation d'une étude de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié ; 

la circulaire du 06 juin 2006 relative à l'application de l'arrêté ministériel du 19 janvier 2006 modifiant l'arrêté 

ministériel du 9 septembre 1997 modifié ; 

l'étude d'évaluation des risques pour l'environnement, transmise par l'exploitant, le 28 janvier 2009, 

complétée tes 22 juin 2009 et 30 septembre 2009, démontrant l'absence de risque potentiel pour le sol, les 

eaux souterraines et les eaux de surface, permettant à Mme la Préfète d'adapter les dispositions relatives 

aux flancs du casier, conformément à l'alinéa 3 de l’article 11 de l'arrêté du 9 septembre 1997 modifié ; 

te bilan de fonctionnement transmis par l'exploitant le 17 août 2009 : 

l'étude de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié, transmise par 

l'exploitant ; 

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

la circutaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état», 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 

(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 

recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 

rejets des installations classées pour la protection de l'environnement,



VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures 
de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels : 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 18 décembre 2009 ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 24 décembre 2009 ; 

VU le rapport et l'avis de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date 
du 14 décembre 2009 ; 

VU l'avis favorable émis par le Commission Départementale de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa séance du 10 mars 2010 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

qu'aux termes de l'annexe [V de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié le 19 janvier 2006, 
l'installation ayant été autorisée antérieurement au 2 octobre 1998, là capacité annuelle étant 
inférieure ou égale à 20 000 tonnes et que son exploitation est prévue pour être poursuivie au-delà 
de l'échéance du 1er juillet 2009, toutes les dispositions introduites par ce texte sont bien 
applicables, à l'exception de celles prévues par les articles 9 et 10 : 

que l'arrêté ministériel du 19 janvier 2006 a modifié et complété les dispositions applicables aux 
installations de stockage de déchets non dangereux ; 

qu'en l'absence de BREF (Best Avalaible Référence) en matière de stockage des déchets, 
l'analyse de la situation de l'installation de stockage de déchets non dangereux de Villefranche de 
Rouergue au regard des meilleures technologies disponibles est réalisée au regard de l'arrêté 
ministériel du 9 septembre 1997 modifié ; 

qu'une étude de mise en conformité a été demandée pour s'assurer que l'ensemble des 
dispositions de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié, à l'exception des articles 9 et 10, 
pourront être satisfaites et notamment les dispositions de l'article 11 relatif aux barrières de sécurité 
et aux dispositions à mettre en œuvre pour prévenir les risques de pollution des eaux, en rappelant 
que seules les zones conformes pourront continuer à être exploitées : 

que l'arrêté du 18 juillet 2007 a précisé que sur la base d'une étude d'évaluation des risques pour 
l'environnement montrant l'absence de risque potentiel pour le sol, les eaux souterraines et les 
eaux de surface, Mme la Préfète peut décider d'adapter les dispositions relatives aux flancs du 
casier ; 

que le casier actuellement en cours d'exploitation sur le site de « Solozard» ne répond pas 
complètement à l'obligation réglementaire définie à l’article 11 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 
1997 modifié et que l'étude d'évaluation des risques pour l'environnement démontre l'absence de 
risque potentiel pour le sol, les eaux souterraines et les eaux de surface et permet à Mme ia 
Préfète d'adapter les dispositions relatives aux flancs du casier, conformément à l'alinéa 3 de 
l'article 11 précité ; 

qu'aux termes de l'article R. 512-314 du code de l'environnement relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur 
proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de 
l'environnément et des risques sanitaires et technologiques ; qu'ils peuvent fixer toutes les 
prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 rend 
nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est plus justifié ; que 
l'exploitant peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l'article R. 512-25 et au premier alinéa de l'article R. 512-26 ; 

l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets 
de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre 
des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas 
échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ;



Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l'Aveyron, 

  

  

  

    
  

ARTICLE 1 

Les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral n° 2005-189-10 du 8 juillet 2005 autorisant le SYDOM de l'Aveyron à exploiter une installation de stockage de déchets non dangereux, située au lieux-dits « Solozard » et « Puech Saumon », sur la commune de Villefranche de Rouergue et les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2009-160-1 du 9 juin 2009 sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2_Information des tiers 

Une copie du présent arrété est déposée auprès de la mairie de Villefranche de Rouergue et pourra y être consultée. 
Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimale d'un mois dans cette mairie. 
Ce même extrait doit être affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement, par les soins du bénéficiaire. 
Un avis au public est inséré par les soins de Mme la Préfète et aux frais de l'exploitant dans deux journaux iocaux Ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 3 Délais et voies de recours 

Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I! peut être déféré à la juridiction administrative par les : 

“demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés, 

“tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à Compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



ARTICLE 4 Chardés de l'exécution 

— Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aveyron ; 
— La Préfète de l'Aveyron : 
— La Sous-Préfète de Villefranche-de-Rouergue : 
— Le Maire de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE ; 

Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Midi-Pyrénées chargé de 
l'inspection des installations classées : 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée : 
— au Président du SYDOM de l'Aveyron. 

Fait à RODEZ, le : à AVR, jf 

7; 

LAIT 
A 

Danièle POLVÉMONTMASSON 

  

Ê



Prescriptions techniques annexées à l'Arrêté Préfectoral 
n° du relatives à l’aménagement et à exploitation du centre de Stockage de déchets non dangereux de « Solozard », par le SYDOM de l’Aveyron, sur Ja commune de Villefranche de Rouergue 

Article 1 : Autorisation d'exploiter 

Le Syndicat Départemental des Ordures Ménagères de l'Aveyron, dont le siège social est situé au 3 place de la Mairie - 12510 OLEMPS, est autorisé à exploiter une installation de Stockage de déchets non dangereux aux lieux-dits «Solozard» et «Puech Saumon », sur les parcelles n° 2, 76 et 84, section ZH du plan cadastral de la commune de Villefranche-de-Rouergue. 

Cette activité est rangée sous la rubrique 322 B-2 de {a nomenclature des installations classées. 

Article 2 : Caractérisation de l'installation 
La capacité maximale annuelle autorisée est fixée à 20 000 tonnes. 
L'installation de Stockage de déchets non dangereux autorisée de « Solozard » Couvre une superficie de 9 ha 82 ca 01 a. 

Le site comprend une zone anciennement exploitée dont la réhabilitation s'est terminée en 2004 ainsi qu'une zone en cours d'exploitation. 

La zone en cours d'exploitation est divisée en 2 casiers, représentant une Superficie totale de 2 ha 65 ca, eux-mêmes éventuellement subdivisés en alvéoles et sous alvéoies. 
La capacité des deux casiers en Cours d'exploitation est d'environ 326 000 m°, ce qui représente 290 000 tonnes de déchets compactés à 0,9 T/m° {ces valeurs sont susceptibles de varier selon le taux de compaction). 

. 
Le casier aval, en cours d'exploitation, a été mis en service le 1” septembre 2004, il dispose d'une Superficie d'environ 17 000 m° et il est subdivisé en 6 alvéoles (n° 1 à 6) de 2 700 à 3 000 m° de Surface moyenne. 

Le casier amont d'une Superficie d'environ 9 500 m° sera subdivisé en 4 alvéoles (n° 7 à 10) de 2 400 m° de surface moyenne. 

L'autorisation d'exploiter les deux casiers avait été accordée initialement Pour une durée de quinze ans à compter de la mise en service des casiers : l'exploitation du casier avai ayant débuté le 1* Septembre 2004, la date de fin d'exploitation du site est fixée au 1° septembre 2019. 
La côte maximale altimétrique atteinte par le Stockage et ia couverture ne doit pas excéder ia côte de 364 m NGF, fixée par les servitudes de dégagement de l'aérodrome. 

Chapitre 1 : Admission des déchets 

Article 3 : Définition des déchets admis 
Les déchets qui peuvent être déposés dans l'installation de Stockage de déchets non dangereux sont les déchets municipaux et les déchets non dangereux de toute autre origine. 
Les déchets qui ne peuvent pas être admis, dans une installation de Stockage de déchets non dangereux, sont ceux qui figurent à l'annexe 1} du présent arrêté. 
Pour être admis, dans une installation de stockage, les déchets doivent également satisfaire : 
— à la procédure d'information préalable ou à ia procédure d'acceptation préalable : 
— Au contrôle à l'arrivée sur le site : 

— aux critères suivants pour les boues : avant l'entrée sur le site, elles doivent avoir une siccité Supérieure ou égaie à 30 %, elles doivent être pelletabies et Stabilisées par un procédé adéquat (chaulage ..). Seules les boues ayant un caractère ultime avéré sont acceptées. 
N'est interdit de procéder à une dilution OU à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux Critères d'admission des déchets.



Article 4: Information préalable à l'admission 

Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées 
séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant 
d'autres origines sont soumis à la seule procédure d'information préalable définie au présent article. 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit 
demander au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une 
information préaiable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable doit être renouvelée tous 
les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point 
1 a de l'annexe [. L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueit 
les motifs pour laquelle il a refusé l'admission d'un déchet. 

Article 5: Certificat d'admission préalable 

Les déchets non visés à l'article 4 sont soumis à la procédure d'acceptation préalable définie au 
présent article. Cette procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et 
la vérification de la conformité. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base 
du déchet définie au point 1 de l'annexe 1. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la 
caractérisation de base, faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la 
conformité est à renouveler au moins une fois par an. Elle est définie au point 2 de l'annexe I. 

Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au 
producteur ou au détenteur du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au 
vu des résultats de la caractérisation de base et, si celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la 
vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au maximum. 

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de ta 
délivrance du certificat la liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis 
au point 1 d de l'annexe |. 

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité, 
de conservation et d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalable à 
l'admission des déchets. 

Article 6: Contrôles d'admission 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 
— d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation 

préalable en cours de validité : 

— d'une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CEE) n° 259/93 du 
Conseil du ter février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à 
l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne ; 

— d'un contrôle de non-radioactivité du chargement lors de l'admission sur site. Le seuil d'alarme de 
l'appareil de contrôle de non radioactivité et la procédure d'isolement du chargement en cas de 
dépassement de ce seuil sont mis en place par l'exploitant avec l'accord de l'Inspection des 
installations Ciassées ; 

d’un contrôle visuel lors de l'admission sur site pour les déchets visibles, complété d’un contrôle 
visuel systématique lors du déchargement sur la zone d'exploitation, préalablement à la mise en 
place des déchets ; 

— de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 
En cas de non-conformité avec les données figurant sur l'information préalable ou le certificat 
d'acceptation préalable, et avec les règles d'admission dans l'installation, le chargement doit être 
refusé. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le 
déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou ies) collectivité(s) en Charge de la 
collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie ou en totalité. L'exploitant 

=



du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures après le 
refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) 
collectivité(s) en charge de la collecte où au détenteur du déchet, au préfet du département du 
producteur du déchet et au préfet du département dans lequel est située l'installation de traitement. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un 
registre des admissions et un registre des refus. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 

— la nature et la quantité des déchets : 

— le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité{s) de collecte : 

— la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage : 

— l'identité du transporteur ; 

— le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents 
d'accompagnement des déchets) : 

— la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le 
motif du refus. 

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la 
nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en 
fonction des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière 
d'élimination. 

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une installation de stockage dont il est 
l'exploitant et dans la mesure où il dispose d'une procédure interne d'optimisation de la qualité dans la 
gestion de ses déchets, cette vérification peut s'effectuer au point de départ des déchets et les 
documents requis peuvent ne pas être exigés. 

A compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant transmet à l'inspection des installations 
classées, dans le mois qui suit, le bilan des apports de déchets reçus sur le site : 

- à l'issue du premier semestre, 
- à l'issue du troisième trimestre, 

- mensuellement pour le dernier trimestre. 

Article 7 : Origine géographique des déchets 

Selon le principe de proximité de traitement défini dans la loi susvisée et les objectifs du Plan 
Départemental d'élimination des déchets ménagers de l'Aveyron, les déchets traités sur cette 
installation doivent provenir du département de l'Aveyron et des collectivités suivantes : 

— Communauté de Communes du Villefranchois, 
—  SICTOM de Vileneuve, 
— Communauté de Communes du plateau de Montbazens, 
— Communauté de Communes du Pays Rignacois, 
— Communauté de Communes du canton de Najac, 

— Commune de Maleville, 

— Syndicat Mixte Ségala Environnement, 
— . Communauté de Communes Villeneuve Diège et Lot, 

—  SYVOM de la région de Capdenac, 
- les déchets ménagers provenant d'autres collectes effectuées dans le département de 

l'Aveyron après accord du SYDOM et de l'Inspection des installations Classées et dans la 
limite de la capacité annuelle de stockage autorisée, 

— les refus de tri issus des collectes sélectives en provenance du centre de tri de FIGEAC 
ou, en cas de changement, du centre de tri retenu pour le tri des produits de collecte 
sélective des collectivités de l'Ouest Aveyron. 

Ces collectivités peuvent être amenées à modifier leur appellation dans le cadre de l'intercommunalité. 

L'exploitant informera l'inspection des Installations Classées en cas de modifications.



Chapitre Il : Aménagement du site 

Article 8 : Barrière de sécurité passive 

La barrière de sécurité passive est constituée du terrain naturel en l'état. Le fond de forme du site 
présente, de haut en bas, une perméabilité inférieure à 1.10° m/s sur au moins 1 mètre et inférieure à 
1.10 m/s sur au moins 5 mètres. Les flancs sont constitués d'une couche minérale d'une perméabilité 
inférieure à 1.10° m/s sur au moins 1 mètre. 

Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle peut être 
complétée artificiellement et renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivalente. 
L'épaisseur de la barrière ainsi reconstituée ne doit pas être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme 
et à 0,5 mètre pour les flancs jusqu'à une hauteur de deux mètres par rapport au fond. En tout état de 
cause, l'étude montrant que le niveau de protection sur la totalité du fond et des flancs de la barrière 
reconstituée est équivalent aux exigences fixées au premier alinéa figure dans le dossier de 
conformité, 

Pour le casier aval (défini à l'article 2) et dont l'exploitation a débuté au 1” septembre 2004, l'étude 
d'évaluation des risques susvisée ayant démontré l'absence de risque potentiel pour le sol, les eaux 
souterraines et les eaux de surface, la disposition relative à la conception des flancs prescrite au 1* 
alinéa du présent article ne s'applique pas aux flancs Nord, Sud et Est des alvéoles 1 et 2 de ce casier 
qui ne possèdent la perméabilité requise au deuxième alinéa du présent article que sur une hauteur de 
0,5 mètre. 

Article 9 : Constitution des casiers et alvéoles 

La zone d'exploitation est constituée de 2 casiers tels que définis à l'article 2 du présent arrêté. 

La capacité et la géométrie des casiers doivent contribuer à limiter les risques de nuisances et de 
pollution des eaux souterraines et de surface. 

La hauteur des déchets dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de 
stabilité des digues et à ne pas altérer l'efficacité du système drainant défini à l’article 14. 

En l'absence de casier dédié, les déchets d'amiante lié ne sont pas admis dans l'installation de 
Stockage de déchets non dangereux. 

En l'absence de casier dédié aux déchets de plètre, l'acceptation des déchets de plâtre est limitée aux 
seuls déchets de plâtre non séparabies des autres déchets. 

Article 10 : Barrière de sécurité active 

Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance 
hydraulique, le drainage et la collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité 
passive. 

Article 11: Exigences relatives à la barrière active 

La barrière de sécurité active est normalement constituée, du bas vers le haut, par une géomembrane, 
ou tout dispositif équivalent, surmontée d'une couche de drainage. 

La couche de drainage est constituée de bas en haut : 
— d'un réseau de drains permettant l'évacuation des lixiviats vers un collecteur principal, 
— d'une couche drainante, d'épaisseur supérieure où égale à 0,5 mètre, où tout dispositif 

équivalent. 

La géomembrane ou le dispositif équivalent doit être étanche, compatible avec les déchets stockés et 
mécaniquement acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en 
particulier conduire à limiter autant que possible toute sollicitation mécanique en traction et en 
compression dans le plan de pose, notamment après stockage des déchets. 

Article 12 : Maîtrise des eaux souterraines 

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers, 
par une nappe où des écoulements de sub-surface.



Article 13: Maîtrise des eaux « propres » de ruissellement extérieures et intérieures du site 

13-1 Maîtrise des eaux « propres » extérieures 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de 
collecte, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un évènement pluvieux 
de fréquence décennale, ceinture l'installation de stockage sur tout son périmètre. La superficie de 
l'installation de stockage dépassant nettement celle de la zone à exploiter, un second fossé peut 
ceinturer cette dernière. Ces aménagements doivent être réalisés dans leur intégralité avant fe début 
de l'exploitation. 

13-2 Maîtrise des eaux « propres » intérieures 

Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d’être entrées en contact avec des 
déchets, et si nécessaire, les eaux souterraines issues des dispositifs visés à l'article 12 passent avant 
rejet dans le milieu naturel, par des bassins de stockage étanches, dimensionnés pour capter au 
moins les ruissellements consécutifs à un évènement piuvieux de fréquence décennale, permettant 
une décantation et un contrôle de leur qualité. 

Article 14: Collecte et stockage des lixiviats 

Des équipements de collecte et de stockage avant traitement des lixiviats sont réalisés pour chaque 
catégorie de déchets faisant l'objet d'un stockage séparatif sur le site. L'installation comporte ainsi un 
ou plusieurs bassins de stockage des lixiviats correctement dimensionnés. 

L'ensemble de l'installation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu de façon à limiter la 
charge hydraulique de préférence à 30 cm, sans toutefois pouvoir excéder l'épaisseur de la couche 
drainante mesurée au droit du regard et par rapport à la base du fond du casier et de façon à 
permettre l'entretien et l'inspection des drains. L'exploitant met en place un dispositif de mesure de la 
charge hydraulique. 

Un contrôle mensuel de la charge hydraulique en fond de casier est mis en œuvre par l'exploitant à 
compter de la notification du présent arrêté ; les résultats sont consignés dans un registre ouvert à cet 
effet En cas de constat d'une charge hydraulique de hauteur supérieure à la couche drainante, 
l'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour évacuer et traiter les lixiviats. 

Article 15: Drainage et collecte du biogaz 

Le centre de stockage de déchets est équipé d’un réseau de captage des émissions gazeuses, conçu 
et dimensionné pour capter de façon optimale le biogaz et permettre son acheminement vers une 
installation de destruction par combustion ou vers une installation de valorisation. 

  

Les casiers sont équipés, au plus tard un an après leur comblement, du réseau définitif de drainage 
des émanations gazeuses. 

Article 16 : Aménagement des accès et voiries 

L'accès à l'installation de stockage doit être limité et contrôlé. A cette fin, l'installation de stockage est 
clôturée en matériaux résistants d’une hauteur minimale de 2 m, muni de grilles qui doivent être 
fermées à clef en dehors des heures de travail. 

Les voiries doivent disposer d'un revêtement durable et ieur propreté doit être assurée. 

Article 17: intégration paysagère 

L'exploitant veille à l'intégration paysagère de l'installation, dès le début de son exploitation et pendant 
toute sa durée. 
A cet effet, un document faisant valoir les aménagements réalisés dans l'année est intégré dans le 
rapport annuel d'activité mentionné à l'article 41 (Information). 

Article 18 : Suivi des quantités stockées, moyens de télécommunication 

Un dispositif de contrôle est installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de mesurer le tonnage 
des déchets admis (pont-bascule). 
L'installation de stockage est équipée de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, 
notamment afin de faciliter un appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie. 

Article 19 : Stockage de carburants et autres produits 

Le stockage des carburants nécessaires aux engins d'exploitation doit être effectué selon la 
réglementation en vigueur. 
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L'article 10 de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
sournises à autorisation s'applique. 

Article 20 : Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
Sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

Article 21: Relevé topographique 

Un relevé topographique du site conforme à l'article 8 du décret n° 98-508 du 17 juin 1999 pris pour 
l'application des articles 266 sexies à 266 duodecies du code des douanes instituant une taxe générale 
sur les activités polluantes doit être réalisé préalablement à la mise en exploitation du site. Une copie 
de ce relevé est adressée à l'inspection des installations classées. 

  

Article 22 : Plan prévisionnel d'exploitation 

L'exploitant établit un plan prévisionnel d'exploitation qui précise l'organisation dans le temps de lexploitation. 
Ce plan est joint au dossier de mise en conformité. 

Article 23: Inspection avant mise en service des casiers 

Avant le début des opérations de stockage, l'exploitant doit informer le Préfet de la fin des travaux 
d'aménagement par un dossier technique réalisé Par un organisme tiers établissant ia conformité aux conditions fixées par l'arrêté d'autorisation. Le Préfet fait alors procéder par l'inspection des installations Classées, avant tout dépôt de déchets, à une visite du site afin de s'assurer qu'il est conforme aux dispositions précitées. 

  

Chapitre III : Règles générales d’expioitation 

Article 24: Exploitation des casiers et alvéoles 

Il ne peut être exploité qu'un casier ou qu'une seule alvéoie lorsque le casier est subdivisé en alvéoles. La mise en exploitation du casier ou de l'aMéole n +1 est conditionnée par le réaménagement du casier ou de l'aivéole n -1 qui peut être soit un réaménagement final tel que décrit au chapitre VII si le casier ou l'aivéole atteint la côte maximale autorisée, soit la mise en place de la couverture intermédiaire dans le cas de casiers ou d'alvéoles superposés. 
La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, à pour rôle de limiter les infiltrations dans 
la masse des déchets. 

Article 25: Mise en place des déchets 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures associées et en particulier à éviter les glissements. 
Les déchets sont déposés en couches successives et compactées sur site sauf s'il s’agit de déchets 
en balles. His sont recouverts périodiquement pour limiter les nuisances, à minima hebdomadairement. 
La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au moins égale à celle utilisée pour 15 jours d'exploitation, a minima de 500 m°. 
Une véritable couche de couverture intermédiaire d'une épaisseur de 10 cm sera mise en place 
lorsque l'alvéole sera parvenue à mi-remplissage. 

Les déchets seront déposés, autant que possible, en couches horizontales successives de façon à remplir le casier ou l’alvéole préalablement préparé pour les recevoir. 
La hauteur de chaque couche sera comprise entre 0,50 m et 1 m maximum. 
Si nécessaire, en période estivale, on procèdera à une couverture légère du casier en exploitation pour réduire les risques d'odeurs. 

Article 26 : Plan d'exploitation 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à disposition de l'inspecteur des Installations Classées.



Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le 

volume et la composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des 
capacités disponibles restantes, doit être réalisé tous les ans. 

Article 27: Prévention des risques incendies 

Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne doit être admis. 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d’un incendie 
s'étant développé sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

27-41 Des moyens efficaces sont prévus pour lutter contre l'incendie. 
A cet effet, une quantité de matériau de couverture de 500 m° sera disponible en permanence 
sur le site. 

27-2 Par ailleurs, le dispositif d'alimentation en eau de l'installation doit être aménagé en vue de 
permettre le branchement des moyens de lutte contre l'incendie (bouche d'incendie à 
proximité du poste de surveillance). 

27-3 La protection contre l'incendie est complétée par la mise en place d'extincteurs adéquats pour 
les locaux et les équipements, si nécessaire. 

Article 28 : Prévention des odeurs 

L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut ies dégagements d'odeurs. 

Si l'Inspection des Installations Classées le juge utile, il peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des 
nuisances. 

Si nécessaire, des moyens de lutte contre les nuisances olfactives peuvent être prescrits. 

Article 29 : Prévention des envois 

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d'éviter leur dispersion sur les 
voies publiques et les zones environnantes. 
L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de limiter les envols 
et de capter les éléments légers néanmoins envolés. 
H procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation. 

Article 30 : Prévention des nuisances 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes et 
des oiseaux, en particulier, pour ces derniers, au voisinage des aérodromes, dans le respect des 
textes relatifs à la protection des espèces. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols. 

Tout brûülage de déchets à l'air libre est strictement interdit. 
Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone 

d'exploitation. Elles ne peuvent être pratiquées sur le site que sur une aire spécialement aménagée et 
conformément à la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

Article 31 : Gestion des déchets de son entreprise 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, dans le respect des 
dispositions du titre IV du livre V du code de l'environnement. 

Chapitre IV: Suivi des rejets 

Article 32 : Traitement des lixiviats 

32-1 Traitement des lixiviats 
Le traitement des lixiviats issus de l'installation de stockage s'effectuera soit sur site à l'aide 
d'un dispositif adéquat, soit dans une station d'épuration extérieure au site et susceptible de 
les traiter. 

Les lixiviats ne peuvent être rejetés dans le milieu naturel que s'ils respectent les valeurs 
fixées à l'annexe lil. 
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Sont interdits ; 
— là dilution des lixiviats, 

—  l'épandage des lixiviats. 

En fonction de l'évolution des technologies, le traitement des lixiviats pourra s'effectuer par 
toute autre technique permettant d'obtenir les performances de rejet indiquées à l'annexe Il! 

et après avis de l'inspection des installations Classées. 

32-2 Traitement des lixiviats hors site 

Le traitement des lixiviats dans une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle ou 

le raccordement à une telle station, n'est envisageable que dans le cas où celle-ci est apte à 

traiter les lixiviats dans de bonnes conditions et sans nuire à la dévolution des boues 
d'épuration. 

Dans un tel cas, l'analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de 
l'installation sur l'environnement comporte un volet spécifique relatif au raccordement. Ce 

volet atteste de l'aptitude précitée, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent 
être admis sur le réseau et précise la nature ainsi que le dimensionnement des ouvrages de 
prétraitement éventuellement prévus pour réduire la pollution à la source et minimiser les 
flux de pollution et les débits raccordés. 

Article 33 : Aménagement des points de rejets 

Les points de rejet dans le milieu naturel des lixiviats traités et des eaux de ruissellement doivent être 
différents et en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejets doivent permettre une bonne 

diffusion des effluents dans le milieu récepteur. lis doivent être aménagés de manière à réduire autant 
que possible les perturbations apportées au milieu récepteur aux abords du point de rejet en fonction 
de l'utilisation du milieu à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Article 34 : Contrôle des rejets 

L'exploitant doit mettre en piace un programme de surveillance des rejets. Il doit comprendre au 
minimum le contrôle des lixiviats, des rejets gazeux et des eaux de ruissellement, selon les modalités 
définies en annexe IV. 
Selon une fréquence trimestrielle, les analyses porteront au minimum sur les paramètres définis à 
l'Annexe Iil. 
Ces paramètres devront étre complétés en cas d'anomalies constatées. 

Les résultats des mesures sont transmis à l'Inspection des Installations Classées accompagnés des 
informations sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises 
en œuvre ou envisagées, selon une fréquence semestrielle. 

Dans le cas du raccordement à un ouvrage de traitement collectif, la surveillance doit être réalisée à la 

sortie de l'installation de stockage où à l'arrivée sur le site de traitement avant tout mélange avec 
d’autres effluents, notamment afin de vérifier la traitabilité effective de l'effluent dans l'installation 
externe. 

Au moins une fois par an, les mesures précisées par le programme de surveillance devront être 
effectuées par un organisme agréé par le Ministère chargé de l'Environnement ou choisi en accord 
avec l'Inspection des Installations Classées. 

Par ailleurs, Inspection des installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, ainsi que l'exécution de 
mesures de niveaux sonores. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Une convention 
avec un organisme extérieur compétent peut définir les modalités de réalisation de ces contrôles. 

Tous les résultats de ces contrôles sont archivés par l'exploitant pendant une durée d'au moins 5 ans. 

Chapitre V : Contrôle des eaux et du biogaz 

Article 35 : Contrôle des eaux souterraines 

L'exploitant installe autour du site un réseau de contrôle de la qualité du ou des aquifères susceptibles 
d'être polluées par l'installation de stockage. Ce réseau est constitué de puits de contrôle ou 
piézomètres. 

Le nombre de ces piézomètres ne doit pas être inférieur à 3 et doit permettre de définir précisément 
les conditions hydrogéoiogiques du site. 
Au moins un de ces puits de contrôle est situé en amont hydraulique de l'installation de stockage et 
deux en aval. 

Ces puits seront réalisés conformément aux normes en vigueur, ou à défaut, aux bonnes pratiques.



Pour chacun des puits de contrôle et préalablement au début de l'exploitation, il doit être procédé à 
Une analyse de référence. 
“exploitant doit mettre en place un programme de Surveillance de qualité des eaux SOuterraines. 

[a 

Une auto-surveillance de la qualité des eaux Souterraines sera réalisée au moins trimestriellement par 
l'exploitant selon les modalités définies à l'annexe IV. Les analyses doivent au minimum porter sur les paramètres Physico-chimiques, bio-chimiques et 
bactériologiques. 

   
Les analyses effectuées a 

      
   

Analyses physico-chimiques 

    
     

trimestrielle 
   

Sernestrielle 

  

  

       
[Analyses bio-chimiques : 

|_trimestrielle 
Analyses bactériologiques : coliformes fécaux, coliformes totaux, | semestrielle Streptocoques fécaux, présence de Salmonelles, 

  Toutefois, à titre indicatif, le dosage d’autres paramètres peut être demandé en cas de besoin et si les 
Conditions locales le justifient. 

par le Ministère chargé de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspection des Installations 
Classées. 

Article 36 : Contrôle des eaux inférieures 
Un dispositif de drainage des eaux inférieures est installé sous le dispositif d'étanchéité des alvéoles 1 
et 2 afin d'éviter les pressions sous ces alvéoles ; une vanne est mise en place afin de diriger les eaux 
collectées par ce réseau de drainage soit vers le bassin des eaux Propres, soit vers le bassin des 
lixiviats (en cas de fuite accidentelle de lixiviats à travers la Membrane). Afin de déceler toute fuite de 
lixiviats au niveau des aivéoles 1 et 2, l'exploitant met en place à compter de la notification du présent 
arrêté un Programme de surveillance de la qualité des eaux inférieures du casier. 

de ces eaux dites «inférieures » serait observée, les eaux collectées par ce réseau seront 
immédiatement dirigées vers le bassin des lixiviats. 

L'exploitant adresse, sous un délai de quinze jours, un rapport circonstancié sur les observations 
obtenues en application du plan de Surveillance renforcé. 

Article 38 : Contrôle des eaux de Surface 

es paramètres pourront être demandés en cas de besoin et si les Conditions locales Je justifient. Les prélèvements Seront réalisés 4 fois Par an en période d'écoulement. 
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Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspection des Installations 
Classées. 

Au moins une fois par an, les mesures précisées ci-dessus sont effectuées par un organisme agréé 
par le Ministère chargé de l'Environnement ou choisi en accord avec l'Inspection des Installations 
Classées. 

Des points de prélèvements seront aménagés au niveau des bassins de stockage des eaux de 
ruissellement mentionnés à l'article 13-2. 
Une analyse du pH et une mesure de la résistivité des eaux des bassins sont réalisées, avant le rejet, 
semestriellement. 

En cas d'anomalie, les paramètres fixés par le programme de surveillance visé à l'article 34 sont 
analysés. 

Article 39 : Suivi du bilan hydrique 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan 
hydrique de l'installation (pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction 
et force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans les puits, quantités d'effluents rejetés le cas 
échéant, volumes de lixiviats réinjectés dans le massif de déchets). 

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d’instrumentation sur site, doivent être 
recherchées auprès de la station météorologique la plus proche du site et reportées sur le registre. 
Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants 
potentiellement issus de l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site. 

Article 40 : Contrôle du biogaz 

Les installations de valorisation, de destruction ou de Stockage du biogaz sont conçues et exploitées 
afin de limiter les nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement. 

L'exploitant procède périodiquement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son 
installation, en particulier en ce qui concerne la teneur en CH4, CO, Oz, H2S, H2 et H20. La fréquence 
des analyses est fixée selon les modalités définies à Pannexe IV. 

En cas de destruction par combustion, les gaz de combustion doivent être portés à une température 
minimale de 900 °C pendant une durée supérieure à 0,3 seconde. La température doit être mesurée 
en continu et faire l'objet d'un enregistrement ou d'un système régulier de suivi. Les émissions de SO, 
CO, HCI et HF issues de chaque dispositif de combustion font l'objet d’une campagne annuelle 
d'analyse par un organisme extérieur compétent. 

En cas de destruction par combustion, la fréquence des mesures de SO2 et CO sera semestrielle. Les 
valeurs limites à ne pas dépasser devront être compatibles avec les seuils suivants: 

— SO; < 150 mg/Nm”, 

- CO < 150 mg/Nm*. 
Les résultats de mesures sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est- 
èà-dire 273 K, pour une pression de 103,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec. 

Les résultats de tous ces contrôles et analyses sont communiqués à l'inspection des Installations 
Classées. 

Chapitre VI: Information sur l'exploitation 

Article 41 : Information 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres et 
communiqués à l'Inspection des Instailations Classées selon une fréquence semestrielle. 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations Classées un rapport d'activité 
comportant une synthèse des informations prévues aux chapitres lil (règles générales d’expioitation), 
IV (suivi des rejets) et V {contrôle des eaux et du biogaz), ainsi que pius généralement tout élément 
d’information pertinent sur l'exploitation de l'installation de stockage dans l’année écoulée. 

L'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations Classées en cas d'accident et lui 
indiquera toutes les mesures prises à titre conservatoire.



Article 42: Information au public 

L'exploitant adresse chaque année au préfet et au maire de la commune où elle est située un dossier Comprenant les documents mentionnés à l'article R. 125-2 du code de l'environnement. 
Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de Surveillance de son installation. li assure l'actualisation de ce dossier. 

  

Article 43 : Bilan environnement annuel 

En application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, l'exploitant adresse chaque année au préfet un bilan comprenant la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est la masse des polluants considérés émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau et le sol, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

La déclaration est réalisée par l'exploitant par voie électronique ou a défaut par écrit suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La déclaration des données de l’année est effectuée avant le 1er avril de l'année {N + 1) si cette déclaration est transmise par voie électronique et avant le 15 mars de l’année (N + 1) si cette déclaration est faite par écrit. 

  

Article 44 : Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels) 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512- 45 du code l'environnement. Le bilan est à fournir à l'issue des dix ans suivant la transmission du bitan précédent, c'est à dire au plus tard ie 17 août 2019. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, devra comprendre l'ensemble des éléments mentionnés à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004. 

  

Chapitre VI:  Prescriptions particulières relatives à la surveillance 
provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau 

Article 45 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
45.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe Vi! du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

45.2 Pour l'analyse des Substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

45.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe VII du présent arrêté préfectoral complémentaire : 1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de Substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de l'annexe VII du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe Vit du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe V du présent arrêté. 

45.4 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'exploitant, notamment au Chapitre IV et aux annexes II] et IV annexées au présent arrêté préfectoral complémentaire, sur des substances mentionnées à l'articie 46 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 46, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 46 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses répondent aux exigences de l'annexe VII du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 
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Article 46: Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 
surveillance au point de prélèvement des lixiviats (bassin des lixiviats), ceux-ci étant ensuite envoyés par 
camion citerne à la station d'épuration de VILLEFRANCHE de ROUERGUE dans les conditions 
suivantes : 

* Périodicité : chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois par mois 
pendant 6 mois. 

“ Durée de chaque prélèvement: 24 heures représentatives du fonctionnement moyen de 
l'installation. En cas de rejet inférieur à 24h, l'exploitant appliquera les modalités décrites à l'annexe 
5 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

Les substances à analyser dans la surveillance initiale sont indiquées dans le tableau ci-dessous. Ces 
analyses doivent respecter les limites de quantification figurant à l'annexe 5.2 du document en annexe 
VII du présent arrêté. 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Substances Limite de Quantification {ug/L) à atteindre par 
substance par les laboratoires 

Nonylphénols 0,1 
Naphthalène 0,05 

Nickel et ses composés 10 
Octylphénols 0,1 

Arsenic et ses composés 5 
Chrome et ses composés 5 

Zinc et ses composés 10 
Benzène 1 

Cuivre et sès composés 5 

Diuron 0,05 

{soproturon 0,05 

Pentachiorophénol 0,1 
Plomb et ses composés 5 

Toluène 1 

Tributylphosphate 0,1 
Hexachlorocyclohexane { alpha isomère) 0,02 

Mercure et ses composés (*} 0,5 
Tributylétain cation 0,02 
Dibutylétain cation 0,02 

Monobutylétain cation 0,02 
Trichlorcéthylène 0,5     
  

L'exploitant devra informer par écrit l'inspection des installations classées, de la date de démarrage de 
la campagne de surveillance. 

{*) Concernant le paramètre mercure, ce paramètre est suivi trimestriellement depuis 2001 et les 
résultats ont toujours été inférieurs au seuil de quantification défini dans le présent arrêté: ce 
paramètre sera mesuré lors des deux premières analyses, les mesures suivantes seront levées s'il se 
situe toujours en dessous du seuit de quantification. 

Article 47: Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
— un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour 

Chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
.Comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six 
échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen caiculés à partir des six mesures et les 
limites de quantification pour chaque mesure ; 

— l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés : 
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— des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon 
de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la 
Suppression de là surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui 
répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie 
que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de ta présence de 
la substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en 
annexe VII! du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 
{norme de qualité environnementale ou, en l'attente de ieur adoption en droit français, 
10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire 
DE/DPPR du 7 mai 2007); 

ET 

3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible 
étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale 
Sèche QMNAS et de la NQE ou NQËEp conformément aux explications de l'alinéa 
précédent). 

— des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme 
de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 48 :  Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - 
Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 46 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du 
mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration 
du ministère ou si l'expioitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration 
mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois 
N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures 
et analyses du mois N imposées à l'article 46 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure 
analytique des substances figurant en annexe VI du présent arrêté. 

Article 49 : 

Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 
l'Environnement. 

Chapitre VIII: Couverture des parties comblées et aménagement final 

Article 50 : Couverture des casiers et aivéoles 

Dès la fin de combiement d'un casier, une couverture finale est mise en place pour limiter les 
infiltrations dans les déchets et limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage. 

Dans le cas de " déchets biodégradables ", une couverture provisoire sera disposée dans l'attente de 
la mise en place du réseau de drainage du biogaz prescrit à l'article 15. Dès la réalisation de ce réseau 
une couverture finale est mise en place. 

Article 51 : Disposition post-exploitation 

À la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de la 
couverture du site, à son suivi et au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement 
du biogaz et des lixiviats sont supprimés et la zone de leur implantation remise en état. 
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La clôture du site est maintenue pendant toute la durée du suivi. Les dispositifs de captage et de 
traitement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent rester 
protégés des intrusions et ceci pendant toute la durée de leur maintien sur le site. 

Article 52 : Mise en place de servitudes d'utilité publique 

Conformément à l'article L.515-12 et aux articles R.515-24 à R.515-31 du code de l'environnement, 
l'exploitant propose au Préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout 
ou partie de l'installation. Ce projet est remis au Préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif 
de l'installation, prévue par l'article R.512-74 du code de l’environnement. 

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à ia 
conservation de la couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens 
de captage et de traitement du biogaz, des moyens de collecte et de traitement des lixiviats et au 
maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces servitudes peuvent autant que de 
besoin limiter l'usage du sol du site. 

  

Chapitre IX: Gestion du suivi 

Article 53 : Plan du site après couverture 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et, si nécessaire, de plans de détail qui 
complètent le plan d'exploitation prévu à l'article 26. 

Article 54 : Programme de suivi 

Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période de 30 ans. 
Le programme de suivi post-exploitation sur 30 ans devra comporter les opérations suivantes : 

54-1 Entretien du site 

— entretien de la clôture : 1/6 tous les 4 ans 
— Suppression de la clôture en fin de suivi: 1/30 ans 
— entretien esthétique : À fois par an 

gardiennage 

54-2 Suivi de la stabilité 

— mise en place des inclinomètres, 

— relevés topographiques par un expert : 
+ 2 mesures par an pendant les 5 premières années, 
+ 1 mesure par an pendant ies 10 années suivantes, 
+ 1 mesure tous les 2 ans sur les 15 années suivantes, 

— Mesures de stabilité effectuées par un expert sur les incinomètres : 
À fois par an. 

54-3 Suivi et traitement du biogaz 
— entretien du réseau de drainage, de collecte, de la torchère et contrôle du 

fonctionnement : 4 fois par an sur 15 ans, 
— analyse des émissions : 4 fois par an sur 15 ans. 

54-4 Traitement des lixiviats 

— entretien ét fonctionnement de la pompe de reprise, 
— entretien et surveillance du bassin de stockage (étanchéité, curage ….). 

54-5 Contrôle des eaux souterraines et superficielles 
— entretien des piézomètres : 1 fois/an pour les 3 piézomètres, 
— entretien du dispositif de drainage périmètrique, 
— _ prélèvements et analyses de contrôle de ia qualité des eaux souterraines : 

+ 2 analyses par an pendant 5 ans, 

«1 analyse par an de 6 à 15 ans, 

+ 1 analyse tous les 2 ans de 16 à 30 ans, 
— contrôle de ia qualité des eaux superficielles (amont et aval point de rejet) : 

+ 2 analyses par an pendant 5 ans, 

+ 1 analyse par an de 6 à 15 ans, 
+ 1 analyse tous les 5 ans de 16 à 30 ans, 
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54-6 Gestion du suivi 
5 ans après le démarrage de ce programme, l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du 
site accompagné d'une synthèse des mesures effectuées depuis la mise en place de la 
couverture finale. Sur la base de ces documents, l'Inspection des Installations Classées peut 
proposer une modification du programme de suivi qui fera l'objet d'un arrêté préfectoral 
complémentaire. 

Chapitre X : Fin de la période de suivi 

Article 57 : Cessation définitive du suivi de l'installation 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la 
mise en sécurité du site. 

Le Préfet fait alors procéder par l'Inspection des Instailations Classées à une visite du site pour 
s'assurer que sa remise en état est conforme aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le Préfet peut demander la réalisation, 
aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant 
la levée de l'obligation de garanties financières. 

Le rapport de visite établi par l'Inspection des Installations Classées est adressé par le Préfet à 
l'exploitant et au maire de la ou des communes intéressées ainsi qu'aux membres de la commission 
locale d'information et de surveillance. Sur la base de ce rapport, le Préfet consulte les maires des 
communes intéressées sur l'opportunité de lever les obligations de garanties financières auxquelles 
est assujetti l'exploitant. 

Le Préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et inconvénients 
résiduels de l'installation, la date à laquelle peuvent être levées, en tout ou partie, les garanties 
financières. I! peut également décider de la révision des servitudes d'utilité publique instituées sur le 
site. 

Chapitre XI: Garanties financières 

Article 58 : Montant des garanties financières 

Compte tenu du phasage d'exploitation, de réaménagement et du suivi post-exploitation défini dans le 
dossier de calcul des garanties financières établi par l'exploitant, le montant des garanties financières 
retenu est fixé au montant, calculé par période de 3 ans, nécessaire pour effectuer le réaménagement, 
le suivi post-exploitation et la couverture liée au montant des travaux à réaliser en cas d'accident 
correspondant à la dite période. 

Ce montant est fixé, pour chacune des périodes, à : 

   
      
         

    

     

    
           

        

     

  

         

2004 - 2006 : 2007 - 2009 EE 2013-2015 TE 
583 270,96 € 583 270,96 € 
2019 - 2021 EE CET 2028 - 2030 CRETE 

EEE: CEE ET CUT ÉTEEUE 
               

                 
    

44 351,48 € 82 427,66 € 66 635,20 € 121 650,25 € 97 189,30 € 

A compter du 1* janvier 2004 et ensuite pour chaque période, l'exploitant doit être en mesure de 
justifier l'existence d’une caution solidaire telle que prévue par la réglementation et d'un montant au 
moins égal à la somme correspondante fixée ci-dessus. Le document correspondant et tout document 
qui s'y substituera ultérieurement doit, notamment, être transmis à l'inspecteur des installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement dans les délais compatibles avec les dispositions des 
articles suivants du présent arrêté. 

Ces documents doivent également être disponibles sur le site ou sur un site proche. L'inspecteur des 
Installations Classées peut en demander la communication lors de toute visite. 
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Article 59 : Renouvellement et actualisation des garanties financières 

59-1 En fonction de la date d'échéance des garanties financières telle qu'elle figure dans l'acte de 
cautionnement ou de la date d'échéance de tout docurnent ultérieur renouvelant ces garanties, 
l'exploitant adresse, au moins 6 mois avant l'échéance, à l'inspection des Installations Classées 
un nouveau document conforme aux dispositions de l'arrêté interministériel du 1” février 1996 

susvisé, attestant du renouvellement et de l'actualisation éventuelle de ces garanties pour la 
période suivante. 

59-2 Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à l'augmentation du montant des 
garanties financières doit être portée, sans délai, à la connaissance du Préfet et ne peut 

intervenir avant la fixation de leur montant par un arrêté complémentaire et la fourniture de 
l'attestation correspondante par l'exploitant. 

Article 60 : Fin d'exploitation 

L'exploitant adresse, au moins 6 mois avant la date d'expiration de la présente autorisation, une 
notification de fin d'exploitation comprenant : 

— les dates prévues pour la fin de l'exploitation et ta fin du réaménagement du site, 

— les plans réels où prévisionnels des instailations et des terrains remis en état, 

— un mémoire sur l'état du site, 

— dans la mesure du possible, des photos significatives de l'état du site après 
réaménagement. 

Article 61: Appel des garanties financières 

Le Préfet fait appel à l'organisme de caution solidaire ayant fourni l'attestation de garanties financières, 
soit : 

— en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté en ce qui concerne la remise en 
état, le suivi post-exploitation trentenaire, les travaux consécutifs à un accident, après que 
la mesure de consignation prévue à l’article L.514-1 du code de l'environnement ait été 
rendue exécutoire, 

— en cas de disparition du cautionné personne morale par suite de liquidation amiable ou 
judiciaire ou du décès du cautionné personne physique et d'absence de remise en état 
conforme aux dispositions du présent arrêté. 

Article 62 : Sanctions administratives et pénales 

62-1 L'absence de garanties financières, par défaut de production par l'exploitant de l'attestation 
initiale ou l'attestation de renouvellement des garanties financières visée à l’article 58 ci-dessus, 
entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L. 514-1 du 
code de l'environnement. 

62-2 Toute infraction aux dispositions du présent arrêté relatives à la remise en état constitue, après 
mise en demeure, un délit tei que prévu et réprimé par l’article L.514-11 du code de l'environnement. 
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ANNEXE | 
Les niveaux de vérification 

1. Caractérisation de base 

La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission ; elle consiste à 

caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il 

remplit les critères correspondant à la mise en décharge pour déchets non dangereux. La 

caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet produit 

dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une caractérisation de 

base. 

a) Informations à fournir : 

- source et origine du déchet ; 
- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des 

matières premières et des produits) ; 

- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 
- code du déchet conformément à l'annexe 11 du décret n° 2002-5640 du 18 avril 2002 ; 

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

b} Essais à réaliser ; 

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la 

caractérisation de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Il convient 

cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le 

test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. L'analyse des 

concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, 

Se et Zn), les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur éluat ainsi que sur tout autre 

paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. La siccité du déchet brut 

et sa fraction soluble sont également évaluées. 

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la 

vérification de la conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité. 

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du 

déchet, l'exploitant de l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 

ILest possibie de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord 

de l'inspection des installations classées dans les cas suivants : 

toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues ét dûment 

justifiées ; 

le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente 

d'importantes difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas 

échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ni de critère d'admission. 

c) Dispositions particulières : 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la caractérisation 

de base apportera des indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des 

déchets. Le producteur des déchets informe l'exploitant du centre de stockage de déchets des 

modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine du déchet. 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule 

caractérisation de base peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les 

différents sites sur les paramètres de la caractérisation de base montrant leur homogénéité. 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé 

industriel ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de 
déchets. 

d) Caractérisation de base et vérification de la conformité : 

La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront 

recherchés sont déterminés sur la base des résultats de la caractérisation de base. En tout état de 

cause, la vérification de la conformité est à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de base 

et à renouveler au moins une fois par an. 

22



La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la 
composition du déchet. Une telle modification peut en particulier être détectée durant la vérification de 
la conformité. 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage 
et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle 

caractérisation soit effectuée ou jusqu'à trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du déchet. 

2. Vérification de la conformité 

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de la 
conformité est réalisée au plus tard un an après et est renouvelée une fois par an. Dans tous les cas, 
l'exploitant veille à ce que la portée et la fréquence de la vérification de la conformité soient conformes 
aux prescriptions de la caractérisation de base. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de ta 
caractérisation de base. 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en particulier 
faire l'objet de tests. |! est vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres 
pertinents. 

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la 
caractérisation de base. 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions 
que ceux effectués pour la caractérisation de base. 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans les conditions 
prévues au dernier alinéa du 1 b de la présente annexe sont également exemptés des essais de 
vérification de la conformité. Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité 
avec les informations fournies lors de la caractérisation de base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée de trois ans après leur 
réalisation. 
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ANNEXE Il 

Déchets interdits 

Les déchets suivants ne peuvent pas être admis dans une installation de stockage de déchets non 
dangereux : 

. 

déchets dangereux définis par le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 ; 

déchets d'activités de sains et assimilés à risques infectieux ; 

les substances chimiques non identifiées etfou nouvelles qui proviennent d'activités de recherche 

et de développement ou d'enseignement et dont les effets sur l'homme et/ou sur l'environnement 
ne Sont pas connus (par exemple, déchets de laboratoires, etc.) ; 

déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un où plusieurs radionucléides dont 
l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 

déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 

déchets d'emballages visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 ; 

déchets qui, dans les conditions de mise en décharge, sont explosibles, corrosifs, comburants, 
facilement inflammables ou _ inflammables, conformément aux définitions du décret n° 2002-540 
du 18 avril 2002 ; 

déchets dangereux des ménages coilectés séparément ; 

déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l'exclusion 
des boues) ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; dans le cas des installations de stockage 
mono-déchets, cette valeur limite pourra être revue, le cas échéant, par le préfet, sur la base d'une 
évaluation des risques pour l'environnement fournie par l'exploitant ; 

les pneumatiques usagés ; 

les déchets d'amiante lié ; 

les déchets à base de plâtre, à l'exception des déchets de plâtre non séparables des autres 
déchets. 
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ANNEXE Ill 

Critères minimaux applicables aux rejets d’effluents liquides 
dans le milieu naturel 

  Matières en suspension totales 
(MEST) 

< 100 mg/l si flux journalier max < 15 kg/j 
< 35 mg/l au-delà 

  Carbone organique total {(COT) < 70 mg/l 

  Demande chimique en oxygène < 300 mg/l si flux journalier max < 100 kg/j 
< 125 mg/l au-delà 

  

  

  

  

  

  

  

  

{DCO) 

Demande biochimique en oxygène < 100 mg! si flux journalier max < 30 kg/j 
({DBO:) < 30 mg/l au-delà 

Azote global Concentration moyenne mensuelle < 30 mg/l si flux 
journalier max > 50 kg/j 

Phosphore total Concentration moyenne mensuelle < 10 mg/l si flux 
journalier max > 15 kg/j 

Phénols < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/! 

Métaux totaux, dont : <15 mg/l 
Cr*, < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 
Cd, <0,2 mgi 
Pb, < 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 
Hg < 0,05 mg/l 
AS <0,1 mg/l 
Fluor et composés (en F) < 15 mg'i sile rejet dépasse 150 g/i 

CN libres < 0,1 mg/i si le rejet dépasse 1 g/j 

  Hydrocarbures totaux < 10 mg/l si le rejet dépasse 100 g/j 
  Composés organiques halogénés 

{en AOX ou EOX)   < 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j 

  
NB'Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments 
suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, AI. 
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ANNEXE IV 

Dispositions relatives au contrôle des eaux, des lixiviats et des gaz 

1- Données relatives aux rejets 

Le prélèvernent d'échantillons et ies mesures (volume et composition) des lixiviats doivent être réalisés 
séparément à chaque point où un lixiviat est rejeté du site. 
Pour les lixiviats et les eaux, un échantillon représentatif de la composition moyenne est prélevé pour 
la surveillance. 
La fréquence des prélèvements d'échantillons et des analyses est indiquée dans le tableau ci- 
dessous : 

  Phase d'exploitation Période de suivi (3) 
  1 

1 
1 
1 

1 
.2 
.3 
4 

Volume de lixiviat Mensueliement (1) (3) 
Composition de lixiviat (2) Trimestrieliement (3) 
Volume et composition des eaux de ruissellement (7) Trimestriellement (3) 
Emissions potentielles de gaz et pression atmosphérique (4) | Mensuellement (3) (5)   (CHa, CO>, O, HS, H2 et HO)   

Tous Îes 6 mois 
Tous les 6 mois 

Tous les 6 mois 
Tous les 6 mois (6) 

  

  

(1) La fréquence des prélèvements pourra être adaptée en fonction de la morphologie de la décharge (tumulus, 
enterrée, etc.). Cela doit être précisé dans l'arrêté d'autorisation. 

(2) Les paramètres à mesurer et les substances à analyser varient en fonction de la composition des déchets 
déposés. Ils doivent être précisés dans l'arrêté d'autorisation et refléter les caractéristiques des déchets en 
matière de lixiviation. Dans le cadre général de décharges collectives multimatériaux, les paramètres 
Minimaux à analyser sont ceux cités à l'annexe ll, complétés par la résistivité et l’'ammoniaque. 

{3} Si l'évaluation des données indique que l’on obtient les mêmes résultats avec des intervalles plus longs, la 
fréquence peut être adaptée. Pour les lixiviats, la conductivité doit toujours être mesurée au moins une fois par 

( 
{ 

an. 

4) Ces mesures concernent principalement les déchets contenant des matières organiques. 
5 ) CH4, COL, O; régulièrement, les autres gaz suivant une fréquence trimestrielle. 
6} L'efficacité du système d'extraction des gaz doit être vérifiée régulièrement. 

(7) En fonction des caractéristiques du site de stockage, le préfet peut décider que ces mesures ne sont pas 
requisés ; la justification doit figurer dans le rapport établi par l'inspection des installations classées sur la 
demande d'autorisation. 
Les points 1.1 et 1.2 ne s'appliquent que dans les cas où les lixiviats sont recueillis. 

2 - Surveillance des eaux souterraines 

Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme «Prélèvement 
d'échantillons — Eaux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993», et de manière plus détaillée 
conformément au document AFNOR FD X31-615 de décembre 2000. 
Les paramètres à analyser dans les échantillons prélevés doivent étre déterminés én fonction des 
polluants susceptibles d'être contenus dans le lixiviat et de la qualité des eaux souterraines dans la 
région. 
Le niveau des eaux souterraines doit être mesuré au moins deux fois par an, en période de hautes et 
basses eaux, pendant la phase d'exploitation et la période de suivi. Cette mesure devant permettre de 
déterminer le sens d'écoulement des eaux souterraines, elle doit se faire sur des points nivelés. 

La fréquence d'analyse de la composition des eaux souterraines doit être fondée sur les possibilités 
d'intervention entre deux prélèvements d'échantillons au cas où l'analyse révélerait un changement 
significatif de la qualité de l'eau. Cela signifie que la fréquence doit être déterminée sur la base de la 
connaissance où de l'évaluation de la vitesse d'écoulement des eaux souterraines. 
Pour chaque puits situé en aval hydraulique, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des 
tableaux de contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d’eau, paramètres 
suivis, analyse de référence ….). 
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ANNEXE V 
Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à 
renseigner par le laboratoire et à restituer à lexploitant 
(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur je site 

http:/rsde.ineris.fr/) 

      
      

    

    
   

      
    
        

  

     
      

      

    

       

    

  

     

    
LQ en pgl 

(obtenue sur 
une matrice ea 

résiduaire 

Substance 

Accréditée' oui / 
non sur matrice 

eaux résiduaires 

Code 
SANDRE 

Famitie Substances    

   

    

    
    
        

  

Afkylphénols 

  

1920 

1847 

1114 

1278 

1235 

          
     Ti 

Benzène 

Toluëène 

Pentach 

Autres 

BTEX 
     

   
   

  

  

        
Ch    

     

     

    

COHV 

HAP 

Métaux 

                    1517 

1382 

Na lène 

Plomb et ses com      
   

   
   

  

    
    

  

   

   
1386 

1369 

1383 

1392 

1389 

Nickel et ses com 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses com 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

  

   

        

   

        

        

      
   

      
   
   

    
       

Organoétains 
   

   

     

1771 

2542 

1177 

tain cation 

tain cation 
     

  

Diuron    

  

Pesticides 

    Isoproturon 1208 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la 
circulaire du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 
{anthracène et endosulfan) 

  

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE 
(tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11/CE {anciennement 
Directive 76/464/CEÉE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste !! de la directive 2006/1 1/CE (anciennement 
Directive 76/464/CÉE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire 
du 07/05/07) 

C7 

Eu 

7 

!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). il s'agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénois et hexachloropentadiene». 

A+



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) a 

Coordonnées de l'entreprise : 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

    

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 

aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase 

de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses 
pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

> m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 

prélèvement 

s, * 
“ “ + reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 

mention « Bon pour acceptation » 

1 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 
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ANNEXE VII 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 - téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr 
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l’exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien les dispositions de La présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris. fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l’Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur Les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour La conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

+ Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

e le prestataire d'analyse ; 

+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 

+ _L’exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ _Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le taboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3". Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

© La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 
# 
S 

E 

$ 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

& 

& 

& 

Œ 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écouté, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

* Soit des échantilionneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

Les échantiilonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil dé prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur es points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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& 
A 

o 

e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantilionneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 

°e Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de {a colonne d’eau; 

° À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 
& 
Ÿ 

E 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Î{ ne devra pas modifier l’échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3!. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 

prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 

vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& 

$ 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

e it devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Îl pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

° si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effiuent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'’effluent 
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e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l’analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

$ Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

& S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

e Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l’effluent aqueux, La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à L'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers potybromés. 

© Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonylphénols (NPI1OE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxytates? 
d’octylphénols (0P10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

2? Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d’octyiphénois dans l'environnement. 

3 (SO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénois, d'éthoxylates d’alkyiphénol et bisphéno! À - Méthode pour échantillons non filtrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4 5,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure. 

€ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d’analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de facon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l’échantilton brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluëne, 3 chlorotoluëne, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichlorcéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de l’ANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans là phase particulaire et 
valeur totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d’atteindre une LQ 
équivalente dans t’éau de 0,05 lig/l pour chaque BDE. 

  utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
Spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009, 

NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
S NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente} permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris. fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 
doit être transmise à L’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. ‘ 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILEER 3 

ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4} TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

OP10E en cours 

OP20E en Cours 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1 

chloroaniline . 1591 

loro-2 nitroaniline 1594 

,4 dichloroaniline 1586 

Anilines 

  

Autres 

Bi 1584 

Epichi 1494 
Tri 1847 

Acide 146 

9 
BDE 47 

BDE 154 

Hexa 

BDE 153 

E 183 

{BDE 209} 

£ 

T 

14,2 

1,3 

1,4 dich 

,2,4,5 

-Chloro-2- 

-Chtoro-   
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4-chloro-3- 

2 cht 

3ch 
4 

2,4 dich 

4,5 

,4,6 trichloi 

xachloropen 

1,2 

lorure de 

3-c {chlorure 
d’allyle} 

1,1 dichloroëthane 

1,1 dich 

1,2d 

He: 

4,1,2,2 tétrach thane 

1,1,1 

1,1,2 trich thane 

Chlorure de vinyle 

Chiorotoluènes |2-chioroto 

3-chloro ne 

4-chloro 

Naphta 

Métaux 

Plomb et ses 

Nickel et ses 

Arsenic et ses ci 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses composés 

Nitro -n 
aromatiques 

Or. ns 

in cation 

tain cation   
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in cation demandé en cours 125,126,127 
1 

1241 

1 

124: 

1244 

124 

1246 

1 

11 

1 

Pesticides 

Simazine 

Par. tres de 

suivi   
Substances Dangereuses Pricritaires issues de l'annexe X de {a DCE (tableau À de {a circulaire du 07/ 05/97} et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre . 2008 {anthracène et  endosulfan) 

  

| Substances Prioritaires issues de l'annexe X de ta DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste { de ta directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/ CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de {a circulaire du 07/05/07} 

CT autres substances pertinentes issues de La liste If de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/ CEE) et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de la Circulaire du 07/05/07) 

  

Autres paramètres 

l: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
3: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
4: N°UE : Le nombre mentionné Correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

Alkylphénols 

Anilines 

Chlorobenzen 
es 

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroanitine 

3 chtoroaniline 

4 chloroanitine 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroanitine 

Biphényte 

Epichlorhydrine 

ributylphosphate 

BDE 47 

Hexabromodi 
BDE 154 

BDE 153 

BDE 183 

(BDE 209) - 

Benzène 

Ethylbenzène 

isopropyibenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p} 

4,2,3 trich 

1,2,4 trichiorobenz 

4,3, 

Chtorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

14,3 

1,4 

1,2,4,5 

1920 

demande en cours 

demande en cours 

1593 

1592 

1591 

1594 

1586 

1584 
1494 
1847 
1465 
2919 
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La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

permettre 
d'atteindre une LQ 

équivalente dans 
l’eau de 0,05 ug/t 
pour chaque BDE. 

DE
N 

EN
 
E
R
E
R
E
R
E
N
 

E 
Oo  



1-chloro-2-n 

-Chloro-3-n 

1-chloro-4-n 

_IPentachlorophénot 

4-chiora-3- 

2 chlorophénol 

ch 

€hlo 

4 

,4,5 trichlorophénol 

,4,6 trichiorophénol 

Chlorophéno 

,2 dichlo 

lorure de 

Chioroforme 

Ch 

loropr 

d’allyte) 

1,1 

1,1 dichioroéthylène 

1,2 dichioroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 thane 

1,1,1 

1,1,2 trich 

lorure de 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Plomb et ses 

Nickel et ses 

et ses composés 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses composés 

Métaux   
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tain cation 1771 

in cation 2542 

tain cation demande en cours 

1239 

B +241 

PCB 101 124 

PCB 118 124 

PCB 138 1244 

PCB 15 124 

8 180 1246 

rifiuratine 1289 

1101 

1107 

1464 

1083 

1177 

Pesticides 

Isoproturon 1208 

1263 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres ou Carbone set 

de suivi [Organique Total 

tières en Suspension 1305   
1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

? La valeur à atteindre pour la timite de quantification {LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme IS0/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

Imposé Code Sandre du prestataire de 
| prélèvement Code exploitant 

Texte Champ libre permettant d'identifier 
l’échantilton. 

Référence donnée par le laboratoire 
  

Nr ' Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 
  

  
  

  

      

Date Date de début 

Format JJ/MM/AAAA 

El Nombre Durée en Nombre d'heures 

Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 
  
Date Renseigne la date du dernier contrôle 

métrologique valide du débitmètre 

  
o Nombre entier Nombre de prélèvements pour 

constituer échantillon moyen (valeur 
par défaut 1} 

Oui, Non 

Oui, Non 

  

  

  
Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

Code Sandre Laboratoire 
  

    Nombre décimal 1 chiffre Température {unité €) 
significatif     
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Valeurs ibles 

Imposé 

Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

imposé Nom sandre 

imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

Numéro d'accréditation 

De type N°X-XXXX 

mposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 

Ts 

SPE 

1 SBSE 

PE disk, 

LS (MES) 

SE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 
   

   
   

Minérälisation 

Minéralisation 

Acide nitrique 

autre 
  

FID 

TCD 

ECD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

      

    

  

   

   
   
   

  

    

    

   
ICP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 
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Libre (numérique) 
ÉE 
Libre (numérique) 

  Imposé EAU BRUTE : ug/1 ; PHASE AQUEUSE : 
ug/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l} 
  Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

échangée sera 15 

  Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner ie Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
  imposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUSE : 

ug/t, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

ug/Kg 
  Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

échangée sera 15 

  
Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat z limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 
  

Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 
confirmation par SM ) 
    Liste des paramètres retrouvés dans le 

blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée {matrice complexe) 

Présence d'interférents etc...   
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur tes opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

“Numéro d’accréditation 

“Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2: Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industrieis 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER A L’'EXPLOITANT 

Alkylphénols 

Anilines 

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chioroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

loro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichtorhydrine 

Tributyiphosphate 

Acide ue 

BDE 47 

BDE 154 
Hexa 
BDE 153 
Heptabromodi 

BDE 183 

(BDE 209) 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

T. 

{Somme o,m,p} 

4,2,3 trichiorobenzène 

1,2,4 

4,35 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 

1,4 

1,2,4,5 

-chloro-2-n: 

1-chioro-3-n 

1920 

dernande en cours 

demande en cours 

1593 

1592 

1591 

15 
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Chiorophénol. 

COHV 

Métaux 

Organcétains 

4-chloro-4-n 

loro-3- 

chlorophénol 

not 

,4 dichlorophénol 

,4,5 trichiorophénot 

4,6 trichlorophénot 

ropen 

,2 dichloroéthane 

hlorure de 

orme 

3 
d’allyle) 

1,1 dichlo 

1,1 thylène 

1,2 dichloroéthylène 

1,1,2,2 

1,1,1 

14,1,2 trich 

lorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses 1386 

et ses 1369 

Zinc et ses 1383 
Cuivre et ses 1392 
Chrome et ses 1389 

in cation 1771 

in cation 2542 

n cation en cours   
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PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

uratine 

lore 

lorpyrifos 

Diuron 

Pesticides 

isoproturon 1 

Simazine 126 

Chimique en 1314 

Paramètres [Oxygène ou Carbone 1841 
de suivi [Organique Total 

Matières en Suspension 1305 

: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). {l s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 

  

Page 24 sur 25



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e} 

(Nom, qualité}... ne 

Coordonnées de l'entreprise : ee 

  

siège) 

% reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement # 

+ reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour Le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de là société : 

‘signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société} précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

—— —— 

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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31 
ANNEXE VIII 

EXPLOITATION PLAN DES ZONES D 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

  

   
 

  
 



 


